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Nous ne sommes pas sans savoir quel est le respect que porte l'industrie du cinéma pour ses pirates^W spectateurs. Il semblerait qu'on ait franchi une étape de plus avec l'invention du délit de possession de sandwich illicite.



L'histoire.



Un spectateur rentre au cinéma UGC des Halles avec un sandwich, s'apprête à le manger (triste destin d'un sandwich) quand un vigile lui saute sur le paletot en lui demandant de jeter son sandwich car les sandwiches non indigènes sont interdits (à priori il s'agit d'une mesure protectionniste afin de préserver l'industrie du prêt à manger locale). Le pauvre bougre refuse de le jeter et le met dans son sac en jurant qu'il le mangera après le film.



Fin de l'histoire ?



Que nenni, l'objet du délit, sans titre de séjour à l'UGC, doit obligatoirement passer par la case poubelle, et ce immédiatement. Brouhaha de la part des spectateurs qui assistent à cette scène de vie tragique. La directrice arrive. Puis c'est au tour de la police qui, afin de faire régner de nouveau paix et sérénité à l'UGC des Halles, intercepte les deux éléments perturbateurs (l'immigré de sandwich et son patron qui n'éprouve aucun remord à détruire l'économie locale qu'une industrie en souffrance tente de mettre en place).



Paix et sérénité.



Le récit d'un témoin là : http://photo-cineaste.over-blog.com/article-coup-de-geule-co(...)



Depuis personne n'a de nouvelle du sandwich ou de la personne arrêtée.



Une question me traverse l'esprit. Que risque-t-on si on fait entrer des mâchouillons (chewing-gum) clandestins dans un UGC ?
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